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Chronique générale

Eléments du système politique

Institutions et droits populaires

Conseil fédéral

In einem Interview mit der NZZ Ende April 2018 kündigte Johann Schneider-Ammann
seinen Rücktritt an. Der Berner Magistrat nannte das Legislaturende 2019 als klaren
Orientierungspunkt. Er sei angetreten, um die Vollbeschäftigung zu sichern, was ihm
gelungen sei. Er wolle allerdings in der verbleibenden Zeit «mit den Bauern noch etwas
Gutes auf die Beine stellen». Schneider-Ammann spielte hier auf das komplizierte
Landwirtschaftsdossier an, bei dem es unter anderem auch darum geht, die Bauern von
mehr Freihandel zu überzeugen.  
Die Rücktrittserklärung weckte unterschiedliche Reaktionen: Der SVP stiess
insbesondere deren Zeitpunkt sauer auf. Es sei eine Unsitte, so früh seinen Rücktritt
bekannt zu geben. Damit verkomme man zu einer «lame duck». Man habe sich an die
Amtsperiode von vier Jahren zu halten und vorzeitige Rücktritte seien nur aus
schwerwiegenden privaten oder gesundheitlichen Gründen tolerierbar. Auch die
Grünen kritisierten vorgezogene Rücktritte; diese zementierten die Kräfteverhältnisse,
dienten dem Staus Quo und dem Parteimarketing vor Wahlen. In der Tat zeigte eine
Studie, dass in den letzten hundert Jahren sieben von zehn Bundesrätinnen und
Bundesräten jeweils vor Ende einer Legislatur zurückgetreten waren. Die CVP hingegen
lobte die Ankündigung, da jetzt die Chance für eine Doppelvakanz bestehe – CVP-
Bundesrätin Doris Leuthard hatte ihren Rücktritt ja bereits im Sommer 2017
angekündigt. Freilich heizte die Aussage des FDP-Magistraten sofort die Spekulationen
um seine Nachfolge an.  
Mitte September 2018 verdichteten sich die Anzeichen, dass Schneider-Ammann
allenfalls vor Ende der Legislatur zurücktreten könnte. Zahlreiche Medien
thematisierten seine immer häufiger werdenden Aussetzer; die Aargauer Zeitung
wusste gar zu berichten, dass er auch in Bundesrats-Sitzungen ab und zu einnicke. Am
25. September machte der Berner Bundesrat den Spekulationen dann ein Ende und gab
seinen Rücktritt auf Ende des laufenden Jahres 2018 bekannt. Damit setzte er – so die
einhellige Medienmeinung – Doris Leuthard unter Druck, die dann in der Tat zwei Tage
später ebenfalls den definitiven Termin für ihren Rücktritt bekannt gab.
In den Medien wurde Schneider-Ammann als Unternehmer und geschickter
Handelspolitiker gewürdigt, der sich für Freihandel und Berufsbildung, vor allem das
duale Bildungssystem, eingesetzt habe. Er sei allerdings oft zu gutmütig und
friedliebend gewesen und habe um des Konsens willen seine Meinung oft zurückgestellt
(BaZ). Die Liberté bezeichnete den Berner als «ministre du table ronde», warf ihm
Schwächen in der Landwirtschaftspolitik vor und gab ihm die Schuld für die Probleme
mit der Hochseeflotte. Auch nach acht Jahren in der Regierung sei der Patron mit der
Politik nie so richtig warm geworden, bilanzierten der Tages-Anzeiger und die Aargauer
Zeitung. «Immer Unternehmer, nie Politiker» fasste das St. Galler Tagblatt diese Bilanz
zusammen und auch die NZZ titelte: «Ein Patron, der nie Politiker wurde». In den
Rückschauen häufig Erwähnung fand die Rede zum Tag der Kranken des damaligen
Bundespräsidenten («rire c'est bon pour la santé»). Die WoZ hob hervor, dass
Schneider-Ammann zwar als behäbig gegolten habe, in der Sache aber ideologische,
wirtschaftsliberale Härte gezeigt habe, die ihn am Schluss immer mehr in Konflikt mit
den Bauern, den Gewerkschaften und den Parteien gebracht habe. Ziemlich anders sah
dies die Weltwoche, die den Wirtschaftsminister dafür lobte, die Wirtschaft in Ruhe
gelassen zu haben. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 25.09.2018
MARC BÜHLMANN
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Politique étrangère

Relations avec des organisations internationales

Volkswirtschaftsminister Schneider-Ammann unterzeichnete im Rahmen der EFTA-
Staaten im Dezember ein Freihandelsabkommen mit Montenegro. Der Handel mit
Landwirtschafts-, Meeres- und Industrieprodukten wird damit nach der Ratifikation des
Abkommens liberalisiert. 2

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 15.11.2011
ANITA KÄPPELI

Relations avec d'autres Etats

Lors de son voyage en Chine, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann a signé
un accord de libre-échange avec la Chine. La signature de cet accord a fait couler
beaucoup d’encre dans la presse helvétique. Dès la publication du contenu de l’accord
en juillet, les ONG ont critiqué l’absence de référence aux droits humains. D’un point
de vue économique, l’accord permettra surtout une diminution des droits de douane et
une meilleure protection de la propriété intellectuelle. Malgré sa large acceptation au
Conseil national (120 voix contre 46 et 16 abstentions), la gauche, par la voie d’une
minorité Sommaruga (ps, GE), s’est opposée à la ratification sans la garantie d’une
clause sur le respect des droits de l’homme. Cette demande n’ayant pas trouvé de
majorité au parlement, la gauche a ensuite déposé deux nouvelles propositions de
minorité. La première déposée par Jacqueline Fehr (ps, ZH) a demandé que soient
rajoutés les termes suivants : « Le Conseil fédéral soutient l'acquisition d'informations
et la transparence en ce qui concerne les conditions de travail et la protection de
l'environnement chez les producteurs et les fournisseurs ». Bien que cette proposition
ait aussi reçu le soutien des vert’libéraux, elle n’a pas réussi à créer une majorité. La
deuxième proposition émanant de Claudia Friedl (ps, SG) a exigé que « Le Conseil
fédéral charge la Division Sécurité humaine, la Direction du travail et l'Office fédéral de
l'environnement de surveiller l'exécution des dispositions sur les droits de l'homme et
sur les questions du travail et de l'environnement liées au commerce" n’a pas non plus
trouvé de soutien suffisant. En dernier recours, la conseillère nationale Fehr (ps, ZH) a
proposé à la chambre de soumettre cet accord au peuple par voie de referendum
obligatoire. Les parlementaires bourgeois se sont opposés à cette nouvelle proposition
en la qualifiant d’anticonstitutionnelle et en faisant référence au refus populaire de
l’initiative de l’ASIN « La parole au peuple ! » votée en 2012. Après le « oui » du Conseil
national, le Conseil des Etats devra encore se prononcer. Si ce dernier s’aligne sur la
décision du Conseil national, la Suisse deviendrait le premier pays européen à conclure
un tel accord avec la grande puissance asiatique. Notons également que l’accord
contient une clause de renégociation qui permettra aux deux parties de modifier
l’accord à un rythme biannuel. Cet accord de libre-échange a également été mis en lien
avec la visite du Dalaï-Lama en avril. La presse a supposé que ledit accord était
certainement une des raisons qui a poussé le Conseil fédéral à ne pas accueillir en
personne le Dalaï-Lama. Au final, le leader tibétain a été reçu par la présidente du
Conseil national Maya Graf (verts, BL) dans les locaux du parlement. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 10.12.2013
EMILIA PASQUIER

En marge du 45e Symposium de Saint-Gall, une conférence annuelle autour du dialogue
interculturel qui a lieu depuis 1970 sur le campus de l’Université de Saint-Gall (HSG),
Johann Schneider-Ammann a mené des entretiens avec le premier ministre islandais,
Sigmundur Davíð Gunnlaugsson, et le vice-premier ministre et ministre des Finances
de Singapour, Tharman Shanmugaratnam. 
Avec M. Gunnlaugsson, le chef du DEFR a surtout discuté des relations économiques
bilatérales et des négociations en cours dans le cadre de AELE. Il a aussi été question
des relations qu'ont les deux pays avec l'Union européenne. 
Lors de l'autre rencontre, Johann Schneider-Ammann a discuté des relations
économiques et commerciales entre la Suisse et Singapour avec son homologue
singapourien. 4

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 07.05.2015
CAROLINE HULLIGER
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Johann Schneider-Ammann s'est rendu en Inde du 15 au 17 mai. A Delhi, il a rencontré
la ministre du commerce et de l’industrie Nirmala Sitharaman avec laquelle il a discuté
des relations économiques bilatérales et des négociations de l’accord de libre-échange
entre l’AELE et l’Inde. Le chef du DEFR s'est ensuite déplacé à Bangalore dans le sud du
pays où il a lancé les CTI Market Entry Camps, une initiative de la Commission de la
technologie et de l'innovation (CTI) gérée par swissnex India visant à promouvoir
l'implantation de start-ups suisses en Inde. Le Conseiller fédéral était accompagné
d'une délégation de représentants d'entreprises suisses et de membres de
gouvernements cantonaux et du Conseil national. 5

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 15.05.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 22 juin, Johann Schneider-Ammann a pris part à la conférence des ministres de
l’AELE à Schaan, au Liechtenstein. Les ministres se sont entretenus sur la politique de
libre-échange et sur la relation entre l'AELE et l'Union européenne. Ils ont également
signé une déclaration de coopération avec l’Équateur ainsi que le protocole d’adhésion
du Guatemala à l’accord de libre-échange entre les pays de l’AELE et les pays
d’Amérique centrale. À cette occasion, des représentants du Guatemala, du Costa Rica
et du Panama s'étaient également déplacés. 6

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Une délégation suisse s'est rendue à la Silicon Valley et à Washington pour une mission
économique et scientifique. Elle était accompagnée par le chef du DEFR. Le voyage qui
a duré du 5 au 10 juillet avait pour but de resserrer la coopération dans les domaines de
l’innovation et de la formation professionnelle ainsi que de renforcer les liens
économiques avec les États-Unis. Avant de retourner en Suisse, Johann Schneider-
Ammann et son homologue américaine, la ministre Penny S. Pritzker, ont signé une
déclaration d’intention sur la formation professionnelle. 7

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 05.07.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 16 septembre, le vice-premier ministre vietnamien Vu Van Ninh était en visite à
Berne pour s'entretenir avec Johann Schneider-Ammann des relations économiques et
bilatérales entre les deux pays. Il a également était question des négociations de libre-
échange entre l'AELE et le Vietnam en cours depuis 2012. 
Parallèlement, le SECO a désigné le Vietnam comme étant l'un des pays prioritaires de
la coopération économique au développement de la Suisse. Par conséquent, 100
millions de francs ont été investis dans des projets au Vietnam au cours de la période
2013-2016. 8

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 16.09.2015
CAROLINE HULLIGER

Début novembre, Johann Schneider-Ammann s'est rendu à Londres pour une visite de
travail. Il y a rencontré son homologue britannique Francis Maude avec qui il a entre
autre évoqué la situation économique de la Suisse, du Royaume-Uni et de l'Europe. Le
chef du DEFR a également participé au lancement officiel du programme "CTI Market
Entry Camp UK" auquel des start-up suisses peuvent participer afin de s'implanter sur
la marché britannique. 9

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 02.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 10

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER
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Politique économique extérieure

En novembre, l'initiative populaire du GSsA « Pour l'interdiction d'exporter du
matériel de guerre » a été rejetée par 68,2 % des citoyens et tous les cantons.
L’initiative visait à interdire l’exportation et le transit de matériel de guerre. Elle
proposait des dispositions dérogatoires pour les armes de chasse et de sport ainsi que
pour les appareils servant au déminage humanitaire et prévoyait des dispositions
transitoires en faveur des régions et des employés touchés par les interdictions. Le
Conseil fédéral a recommandé de rejeter l’initiative car il estimait que sa politique en
matière de contrôle des exportations permettait de tenir compte de tous les intérêts
concernés et qu’une interdiction supprimerait la base existentielle de l’industrie
indigène de défense. Il considérait toutefois que les conséquences économiques d’une
acceptation de l’initiative pour l’ensemble de la Suisse seraient modérées.

Lors de son examen au Conseil national, les groupes PDC, PLR et UDC se sont opposés
en bloc à l’initiative populaire. Ils ont rappelé que la Suisse n’était pas le seul pays
exportateur de matériel de guerre et se sont alarmés des effets d’une interdiction sur
le tissu économique et la défense nationale suisse. Le député Borer (udc, SO) a estimé
que l’exportation maintenait une industrie d’armement suisse qui permettait d’assurer
la sécurité nationale. Le député Schneider-Ammann (plr, BE) a lui affirmé que les
répercussions économiques potentielles d’une interdiction toucheraient 10'000 places
de travail. L’initiative n’a ainsi été soutenue que par des députés issus des rangs
écologiste et socialiste. Ces derniers ont mis en avant des arguments éthiques et
humanitaires. Au vu de l’instabilité des pays acheteurs, ils ont estimé que les
dispositions en vigueur, interdisant l’exportation de matériel de guerre vers des pays
impliqués dans des conflits armés, ne donnaient aucune garantie à ce que le matériel
exporté ne fût vendu par la suite à des pays en crise. Les députés Allemann (ps, BE) et
Lang (pe, ZG) ont ainsi affirmé qu’il n’était pas possible de concilier la défense des
droits de l’homme et la vente de matériel de guerre. Le député Girod (pe, ZH) a lui
estimé que le maintien de places de travail ne justifiait pas une forme de commerce
fondamentalement nuisible. La cheffe du DFE, Doris Leuthard, a conclu que si l’octroi
d’une aide fédéral pendant dix ans permettant de financer une reconversion vers la
production de matériel civil avait des répercussions financières peu prévisibles, les
conséquences d’une adoption de l’initiative pour l’industrie de l’armement et la Suisse
étaient largement prévisibles, à savoir une perte de places de travail, de savoir-faire et
de sécurité. Elle a rappelé que les droits de l’homme et le maintien de la paix étaient
des critères déjà pris en considération dans le contrôle des exportations de matériel de
guerre. Le Conseil national a recommandé au peuple par 131 voix contre 63 de rejeter
l’initiative.

Au Conseil des Etats, la majorité bourgeoise a estimé que les objections d’ordre
économique, budgétaire et sécuritaire primaient sur les considérations éthiques et
humanitaires. Le sénateur Frick (pdc, SZ) a tenu à rappeler que la législation suisse en
comparaison internationale était l’une des plus restrictives dans sa surveillance des
exportations de matériel de guerre. Il a ajouté que la plupart des exportations étaient
destinées à des pays de l’OCDE qui utilisaient ce matériel dans le cadre d’opération de
maintien de la paix ou de leur propre défense. A l’opposé, le sénateur Recordon (pe,
VD) a affirmé que la mission de la Suisse n’était pas de contribuer au surarmement
mondial et que des exportations de matériel de guerre nuisaient à sa réputation
humanitaire en ne profitant que faiblement à son économie. Le Conseil des Etats a
recommandé de rejeter l’initiative par 35 voix contre 7.

La campagne a été relativement intense malgré l’attention portée essentiellement sur
l’initiative « Contre la construction de minarets » qui était soumise à votation à la
même date. Deux camps se sont diamétralement opposés, témoignant d’une nette
fracture entre la gauche et la droite et reprenant essentiellement les arguments
mobilisés aux chambres. Celui des partisans à l’initiative populaire réunissait le PS, les
Verts, le PdT, le PCS, le GSsA, l’Entraide protestante suisse (EPER), Caritas, la
Déclaration de Berne (DB) et l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO). Celui des
opposants alliait le Conseil fédéral, le PLR, le PDC, l’UDC, le PBD, les DS, l’UDF, le PDL, la
Lega, l’USAM, Economie suisse, l’USP, l’UCAPS et la société suisse des officiers. Le PEV
et les Verts libéraux ont laissé la liberté de vote tandis que les syndicats ont renoncé à
formuler une recommandation.

Le 29 novembre, le peuple a clairement refusé l’initiative par presque 70% des voix.
Tous les cantons l’ont refusé, la Suisse alémanique et les régions rurales l’ont fait de
manière sensiblement plus forte.

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 29.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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L’analyse VOX a montré que le comportement de vote a été très fortement marqué par
le clivage gauche-droite. Plus une personne se situait à gauche, plus elle se déclarait
favorable à l’initiative. Ainsi, 82% des personnes se situant à l’extrême gauche et 57%
de celles se situant à la gauche modérée ont accepté l’initiative tandis que 84% de
celles qui se considéraient à droite l’ont rejetée. Les personnes se classant au centre
de l’échiquier politique ont rejeté l’objet à 80%. Au niveau des affiliations partisanes,
seuls les sympathisants écologistes ont approuvés de manière quasi unanime
l’initiative, tandis que seulement 58% de ceux socialistes ont suivi la recommandation
de vote de leur parti. Quant au bloc bourgeois, les sympathisants du PDC ont rejeté
l’objet à 82%, tandis que ceux de l’UDC et du PLR l’ont rejeté respectivement à 87% et
88%. Au niveau des valeurs, le positionnement par rapport à l’armée a joué le rôle le
plus déterminant. Les personnes souhaitant renforcer l’armée ont rejeté l’initiative
populaire à 83% tandis que celles qui souhaitaient la réduire ont voté à 57% en sa
faveur. Au niveau des caractéristiques sociétales et géographiques, le niveau de
formation formelle a joué le plus grand rôle. Ainsi, plus la formation était élevée plus la
probabilité d’adhérer à l’initiative était grande même si l’opposition à l’initiative a été
importante dans tous les groupes : à 77% chez les personnes ayant terminé un
apprentissage et à 54% chez les diplômés d’une haute école. Contrairement à
l’initiative du GSsA de 1989 sur la suppression de l’armée, le comportement de vote n’a
pas été lié de manière linéaire à l’âge. La tranche d’âge s’opposant le plus fortement à
l’exportation de matériel de guerre a été celle de 40-49 ans (42%). Au niveau des
motifs, les partisans de l’initiative ont mobilisé des raisons principalement éthiques et
de politique étrangère, tandis que chez les adversaires la peur de perdre des places de
travail a dominé très clairement. La crainte d’affaiblir l’armée suisse n’a été relevée que
par 12% des adversaires à l’initiative.

Votation du 29 novembre 2009

Participation : 53.4%
Oui : 837 156 (31,8%) / 0 canton 
Non : 1 798 132 (68,2%) / 20 6/2 cantons

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, Verts, PdT, PCS ; GSsA, Caritas, DB, OSEO.
– Non : PLR, PDC, UDC, PBD, DS, UDF, PDL, Lega ; USAM, Economiesuisse, USP
– Liberté de vote : PEV et Verts libéraux 11

Le 1er juillet, la Chine et la Suisse ont célébré l'entrée en vigueur de l'accord de libre-
échange qui avait été signé le 6 juillet 2013 à Pékin. A cette occasion, le conseiller
fédéral Johann Schneider-Ammann a invité son homologue chinois, le ministre du
Commerce Gao Hucheng, ainsi que des représentants de l'économie et des autorités à
se retrouver à Bâle, ville qui symbolise bien l'ouverture de la Suisse vers le monde. 12

AUTRE
DATE: 01.07.2014
CAROLINE HULLIGER

En mai, le Conseil fédéral a soumis au parlement le projet de révision partielle de la loi
fédérale sur l’Assurance suisse contre les risques à l’exportation (LASRE). Par ce biais,
l'économie d'exportation suisse devrait être renforcée en offrant une meilleure
couverture aux entreprises exportantes. En maintenant durablement des prestations
compétitives et adaptées aux besoins des entreprises suisses, l'ASRE tend à aider ces
entreprises - surtout les PME- à se financer et à couvrir leurs opérations d'exportation
à des conditions comparables à celles de leurs concurrents étrangers. Il faut noter que
l'économie suisse s'internationalise de plus en plus, la part des exportations dans le PIB
a augmenté d'environ 7% entre 2004 et 2013, et que l'ASRE est un maillon fort de la
politique extérieure suisse. Ces mesures s'inscrivent dans la politique de promotion
économique de la Confédération pour les années 2016-2019, leur anticipation a pour
but d'offrir aux entreprises la sécurité juridique nécessaire à la planification de leurs
activités. 
Le Conseil national a adopté la proposition du Conseil fédéral à l'unanimité lors de la
session d'automne. Le ministre de l'économie Johann Schneider-Ammann a souligné
l'importance de soutenir la compétitivité de l'économie d'exportation helvétique et
mentionné que 19'000 emplois dépendaient de l'ASRE. A l'instar du National, le Conseil
des Etats s'est également prononcé à l'unanimité en faveur de la révision partielle de la
LASRE. Les chambres fédérales ont adopté le projet lors du vote final le 12 décembre. 13

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 12.12.2014
CAROLINE HULLIGER
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Gerhard Pfister (cvp, LU) reichte im Dezember 2014 ein Postulat zur Prüfung der
Schweizer Opportunitätsstrategie im Freihandel zwischen der EU und den USA ein.
Pfister erwartete vom Bundesrat einen Bericht, welcher die Schweizer Strategie im Fall
des Zustandekommens des TTIP zwischen den USA und der EU und des TiSA aufzeigt. Da
die EU und die USA die beiden wichtigsten Handelspartner der Schweiz seien, müsse
diese sich hinsichtlich der neuen Freihandelsabkommen positionieren, erklärte Pfister.
Er forderte eine Strategie, welche denjenigen entgegengesetzt werden kann, welche
sich kritisch gegenüber einem Schweizer Zugang zum TTIP äusserten, denn dieses biete
«grosse Potenziale und Opportunitäten». 
In seiner Stellungnahme verwies der Bundesrat auf eine Arbeitsgruppe des Seco und
zwei in Auftrag gegebene Studien, welche die Auswirkungen des TTIP auf die Schweiz
evaluieren sollten. Die Strategie der Schweiz werde jedoch erst formuliert, wenn der
Inhalt des TTIP bekannt sei. Ziel sei es, die Wettbewerbsfähigkeit der Schweiz zu
erhalten und zugleich die sektorielle Entwicklung, die ökologischen Konsequenzen des
Abkommens sowie die Wechselkursentwicklung zu berücksichtigen. An den
Verhandlungen über das TiSA nehme die Schweiz teil, doch auch diese seien noch nicht
abgeschlossen. Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats. 
Das Postulat wurde von Jean Christophe Schwaab (sp, VD) bekämpft, wodurch es in der
Wintersession 2016 zu einer Debatte im Nationalrat kam. Postulant Pfister enervierte
sich darüber, dass die Bekämpfung dieses «harmlosen» Postulats einer
Gesprächsverweigerung der Gegenseite gleichkomme, denn es sei die Aufgabe des
Parlaments zu diskutieren, wie man in derartigen Fragen vorgehen wolle. Jacqueline
Badran (sp, ZH) bemängelte, dass sich Pfister ausschliesslich auf die Chancen der
Handelsabkommen fokussiere, obwohl diese doch für die Schweiz «massiv Schaden»
mit sich bringen würden. Auch Nationalrat Schwaab, der das Postulat bekämpft hatte,
äusserte seine Sorgen hinsichtlich des Schadens, den insbesondere die Schweizer
Agrarwirtschaft durch das TTIP erleiden würde. Schwaab sah gar die demokratischen
Grundlagen in Gefahr, denn die Schiedsgerichte, welche die Umsetzung des TTIP mit
sich brächte, kämen den von der SVP so oft kritisierten «fremden Richtern» gleich.
Bundesrat Schneider-Ammann forderte den Nationalrat auf, das Postulat anzunehmen,
denn das TTIP werde kommen und wenn die Schweiz die Nachteile für ihre Wirtschaft
gering halten wolle, so bliebe «nicht beliebig viel Zeit». Der Nationalrat nahm die
mahnenden Worte zur Kenntnis und das Postulat mit 142 zu 49 Stimmen (bei 1
Enthaltung) an. Die Nein-Stimmen stammten vonseiten der Grünen, der SP und der
SVP. 14

POSTULAT
DATE: 29.02.2016
AMANDO AMMANN

Au mois de février 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement un projet d'arrêté
fédéral relatif à l'approbation de l'accord de libre-échange signé le 27 juin 2016 à
Berne entre les Etats de l'AELE et la Géorgie.
Que ce soit au Conseil des Etats ou au Conseil national, la portée de l'accord dans son
ensemble, qui, selon les termes du Conseil fédéral, "correspond largement aux ALE
conclus récemment par les Etats de l'AELE avec des Etats tiers", n'a pas suscité de
difficulté particulière . 
La controverse a néanmoins été déclenchée autours des dispositions prévues à l'article
2, proposant que les accords de contenu équivalent à celui signé avec la Géorgie ne
soient à l'avenir non plus soumis au référendum facultatif, mais adoptés par le
Parlement en qualité d'arrêtés fédéraux simples. S'il est vrai qu'en pratique, le
référendum facultatif n'a dans de tels contextes jamais été demandé, les
parlementaires ont, à l'image du conseiller aux Etats socialiste Christian Levrat (ps, FR),
fustigé "la tentative du Conseil fédéral de régler [...] presque clandestinement" la
question de la base légale entourant la ratification des accords de libre-échange.
En juin 2017, le Conseil des Etats a donc suivi les propositions de la CPE-CE en se
prononçant en faveur de l'adhésion au projet du Conseil fédéral tout en biffant l'article
2. Lors de la session d'automne 2017, Johann Schneider-Ammann, s'exprimant devant la
chambre du peuple, a finalement concédé le retrait de l'article sujet à polémique, avant
que le Conseil national ne s'exprime en majorité en accord avec la décision du Conseil
des Etats.
L'Assemblée fédérale a en définitive approuvé l'accord de libre-échange conclu entre
les Etats de l'AELE et la Géorgie lors du vote final du 29 septembre 2017 (156 voix pour
et 38 abstentions au Conseil national; 44 voix pour au Conseil des Etats).
Selon les dires du conseiller fédéral en charge du DEFR, l'exécutif suisse soumettra
ultérieurement au Parlement une proposition de délégation de compétences au
parlement pour l'adoption d'accords dont le contenu ne comporte aucune innovation
fondamentale. 15
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Au mois de février 2018, le Conseil national s'est penché sur la motion Grin (udc, VD),
dont le texte prescrit l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié entre les pays de l'AELE et la Malaisie (Négociations avec la Malaisie, sans
l'huile de palme!). Le conseiller national vaudois et ses co-signataires issus en majorité
du groupe parlementaire de l'Union démocratique du centre – même si l'on retrouve
également des élus verts, socialistes et un démocrate-chrétien – déplorent
premièrement les conséquences qu'engendre, en Malaisie, la culture des palmiers à
huile. A ce titre, sont notamment évoquées les problématiques de déforestation ou
d'expropriation des populations locales au profit de larges exploitations. De plus, les
auteurs de la motion craignent que l'abolition des barrières douanières relatives au
commerce de l'huile de palme ne nuise à la production d'oléagineux en Suisse, et plus
particulièrement à la culture locale du colza. Sont finalement mentionnés les risques
pour la santé publique associés à la consommation d'une huile dont il a été démontré
que la teneur en acides gras saturés est bel et bien excessive, ainsi que la toxicité des
pesticides utilisés pour la production de l'huile en question.
Malgré les effets négatifs énoncés précédemment, le Conseil fédéral propose le rejet
de la motion Grin. En premier lieu, la production d'huile de palme serait synonyme de
création d'emplois et de lutte contre la pauvreté dans les pays exportateurs. L'exécutif
national rappelle également les mesures prises par les Etats parties en faveur de la
promotion d'un commerce durable et respectueux des droits fondamentaux des
travailleuses et travailleurs. Il est par ailleurs précisé que le contenu de l'accord de
libre-échange négocié avec la Malaisie s'inscrit en conformité avec la politique agricole
nationale, tout en prenant en compte les éventuelles retombées sur le marché
intérieur. Quant aux inquiétudes exprimées à l'égard des risques de santé publique, le
Conseil fédéral renvoie aux arguments exposés dans le contexte de l'interpellation
15.4125, à savoir que l'important est avant tout de respecter les prescriptions de la
pyramide alimentaire.
Sous la coupole fédérale, la chambre du peuple s'est prononcée en faveur de l'adoption
de la motion (140 voix pour, 35 contre et 10 abstentions), faisant fi des mises en garde
du conseiller fédéral Schneider-Ammann. En effet, selon le chef du DEFR, l'huile de
palme constituerait, aux yeux des autorités malaisiennes, un élément non négociable,
susceptible de compromettre la conclusion de l'accord de libre-échange avec ce pays
d'Asie du Sud-Est.
En septembre 2018, la CPE-CE a examiné simultanément la motion Grin, ainsi que les
interventions 17.317 et 18.303. Si la commission, en optant pour le refus de l'ensemble
des interventions précitées, n'a pas jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de
palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie, elle a néanmoins déposé
une nouvelle motion, dont le texte charge le Conseil fédéral de s'assurer que les
procédures de libre-échange ne nuisent en aucun cas à la production suisse
d'oléagineux. 16

MOTION
DATE: 28.02.2018
AUDREY BOVEY
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